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PROGRAMME 
 

20 AVRIL 2011  
 

14h – 14h30 : Accueil 

14h30- 16h : Cérémonie d’ouverture 
 

Grégoire BAKANDEJA WA MPUNGU, Professeur, Vice-président de 

l’INEADEC, Bureau Afrique Centrale 

Jean Paul DECORPS, Président de l’Union internationale du notariat (UINL) 

Abdou DIOUF, Secrétaire général de l’organisation internationale de la 

francophonie (OIF) ou son représentant* 

Dorothé C.SOSSA, Secrétaire permanent de l’Organisation pour 

l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA)* 

Pierre JACQUEMOT, Ambassadeur de France en République Démocratique du 

Congo  

LUZOLO BAMBI, Ministre de la Justice et des droits humains, République 

Démocratique du Congo  
 

16h- 18h : 1
er

 thème 

Le rôle du notaire dans la sécurisation des investissements  
 

Président de séance : AKELE ADAU, Professeur de droit, Université 

de Kinshasa (RDC) 
 

Présentation scientifique : 

Philippe TIGER, Professeur de droit associé, Université de Tours (France), 

Consultant auprès d’organismes internationaux  
 

Le statut du notaire : 

Jacques DESVAGES, notaire à Putanges Pont Ecrepin (France), Conseiller sur 

l’OHADA au Conseil supérieur du notariat français  
 

Les activités du notaire : 

Pierre ADDA, notaire à Yaoundé (Cameroun) représentant l’INEADEC 

Cameroun 
 

La sécurisation du financement bancaire : 

Joseph AMISI MATONGO, Directeur principal Honoraire de la banque 

Centrale de RDC et Directeur général adjoint du cadastre minier 

Bestine KAZADI DITABALA, Avocate au Barreau de Kinshasa (RDC)  

 

Débat avec la salle 
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18h : Clôture des débats  

21 AVRIL 2011  
 

1
er

 thème (suite) 

Le rôle du notaire dans la sécurisation des investissements  
 

Présidente de séance : Salomon LOUBOULA, Président de la 

Chambre des notaires de la République du Congo, 2
ème

 Vice président 

de la Commission des Affaires Africaines de l’Union internationale du 

notariat (UINL)   
 

9h – 10h30 : 
 

Le titrement et le droit coutumier : 

Abdoulaye HARISSOU, Notaire à Maroua (Cameroun), membre du Conseil de 

direction de l’UINL, 

Etat des lieux du foncier en République Démocratique du Congo : 

Grégoire BAKANDEJA WA MPUNGU, Professeur, universités de Kinshasa 

(RDC) et Paris Panthéon-Sorbonne I (France), Vice –président de l’INEADEC, 

Bureau Afrique Centrale  
 

Le notaire et les collectivités territoriales : 

Jean du BOIS de GAUDUSSON, Professeur agrégé de droit, Université de 

Bordeaux (France), Président d’Honneur de l’Agence universitaire de la 

francophonie 
 

Débat avec la salle 
 

10h30-11h : Pause  
 

11h-12h30 : 2
ème

 thème  

Le rôle du notaire dans le droit OHADA  
 

Président de séance : André Franck AHOYO, Assistant technique 

Programme IFC OHADA, Groupe Banque Mondiale 
 

La réforme du droit de l’OHADA des sûretés : 

Gaston KALAMBAYI LUMPUNGU, Professeur, Université de Kinshasa 

(RDC)  
 

L’impact de la réforme du droit OHADA des sociétés sur les investissements en 

Afrique : 

Séverine MENETREY, Maître de Conférence, Université de Nice (France) 
 

L’acte authentique dans le droit OHADA : 
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Boubacar SOW, notaire au Mali*  

Débats avec la salle 
 

12h30 – 14h30 : Déjeuner  
 

14h30- 16h30 : Clôture des débats 
 

Président de séance : Roger MASAMBA, Professeur, Université de 

Kinshasa (RDC), Président de la commission nationale OHADA 

(RDC) 
 

Rapports de synthèse : 
 

Point de vue africain 

Grégoire BAKANDEJA WA MPUNGU, Professeur, universités de Kinshasa 

(RDC) et Paris Panthéon-Sorbonne I (France), Vice-président de l’INEADEC, 

Bureau Afrique Centrale 
 

Point de vue européen 

Jean du BOIS de GAUDUSSON, Professeur agrégé de droit, Université de 

Bordeaux (France), Président d’Honneur de l’Agence universitaire de la 

francophonie 
 

Discours de clôture : 
 

Président de séance : LUZOLO BAMBI, Ministre de la Justice et des 

droits humains, République Démocratique du Congo 
 

Gaston KENFACK DOUAJNI, Docteur en droit, Directeur de la législation au 

ministère de  la Justice et Vice-président de la Commission nationale OHADA 

(Cameroun)  

Eric BALLATE, Professeur à l'Université de Mons (Belgique), Président de 

l'association internationale de droit économique, Membre du conseil 

d'administration de l'INEADEC 

Dorothé C.SOSSA, Secrétaire permanent de l’Organisation pour 

l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA) 
 

INSCRIPTION AUPRES DE :   

Grégoire BAKANDEJA WA MPUNGU 

Professeur, universités de Kinshasa (RDC) et Paris Panthéon-Sorbonne I 

(France), Vice-président de l’INEADEC, Bureau Afrique Centrale 

B.P. 14383 Kinshasa I/République Démocratique du Congo 

Tél / RDC : 00 243 81 50 93 816 / 00 243 99 877 99 32 

Tél/France :00 33 6 10 32 22 84 
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